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ACTIVITES DES INTERETS ETPAUGERS ECONOMIQUES ET AUTRES, 
QUI FONT OBSTACLE A L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR 
L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES 
cOLONIAD% DANS LES TESBXTOICRES SE TROUVADT SOUS 
DOMINATION COLONIALE, ET AUX EFFORTS TEWANT A ELIMINES 
LE COLONIALISME, L'APARTHEID ET LA DISCFZIMINATION 

RACIALE EN AFRIQUE AUSTRALE 

. 
raiet c¶e m fi- 

he 12 du se IV du vA/46/23 

1. e . . &~e 6 . remgl&Br le hul_tiemkalirpeadu sreamLULL8 Dar le texW . : 

eaccq,t& de constater pue certains pays, certaines aociités 
transaatfonales et certaines institutions financières internationales ont 
mairntenu leurs relations avec l'Afrique du Sud, 

2. 
. . . 

paae 6 . remowr le neuvieme alwdu wule uar le texte suivant . : 

que l'impositisn de sanctions internationales a joué un rôle 
crticial et décisif, en exerçant les pressions nécessaires dur le regime 
sud-africain pour l'amener à prendre des mesures substantielles en vue de 
l'élimination de l'apartheid. 

Igar. 13 do la resolufion 45 /176 1 
7 et,+++,18 -*te suivant 

A de 1 Assemblee senet- 1 t 
3. . m Y . mr les naraarauhes 6. . 

6. &G@G à tous les gouvernements de respecter pleinement l'embargo 
obligatoire sur les arres et prie le Conseil de sécurité de surveiller de près 
la stricte application de cet embargo; 

et reuuméroter les paragraphes suivants en coaséquence. 
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14. &8gw un agios& aus rodiu, OUI syndfc8tr, aux orgaaiaatioas aos3 
gouverwmentales et aux particulier8 gour qu’ils pourrufveat lourr offorts 
vfrrrrt i mbflioer l'opision publique wMialo contre 10 rolhhement dor 
maure8 dijl prioor contre le régimao afin d'acc6lirer l'évolution 
coAstitutioAAollot 
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